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ROLHAIX, LE 15 MAI 1895 

LE DISCOURS CRISPI 
II a p a r l é . N o u s v o u l o n s d i r e q u e l e d i s 

c o u r s s i l o n g t e m p s p r o m i s p a r T v î . C r i s p i , s i 

l o n g t e m p s a t t e n d u p a r l e p a r s , a é t é p r o n o n 

c e . L a m i s e e n s c è n e e n a v a i t é t é s o i g n é e . S i 

v r a i m e n t c ' e s t u n m i l i e u t h é â t r a l q u i c o n 

v i e n t a u x d é c l a r a t i o n s d e l i a n t e p o l i t i q u e e t 

a u x d i s c o u r s - p r o g r a m m e s d ' u n p r e m i e r m i 

n i s t r e , M p e u t d i r e q u e M C r i s p i a v a i t b i e n 

c h o i s i s a t r i b u n e e t s o n a u d i t o i r e . 

C e t t e h a r a n g u e e s t c o m m e l o c o u p d e c l a i 

r o n q u i s o n n e 1 o u v e r t u r e d u c o m b a t é l e c t o r a l . 

O n v t r o u v e p l u t ô t l e s q u a l i t é s d ' u n r e t e n t i s 

s a n t a p p e l a u x a r m e s q u e c e l l e s d ' u n o x p o s é 

p o l i t i q u e . M . C r i s p i n e s ' e s t p o i n t p r é o c c u p é 

d e c o n v a i n c r e : i l a t t a q u e , i l a c c u s e , i l flé

t r i t , e t l a d é f e n s e q u e c e r t a i n s a t t e n d a i e n t 

p e u t - ê t r e d e l u i s ' e s t t r a n s f o r m é e e n u n r é 

q u i s i t o i r e p a s s i o n n é , M . C r i s p i n ' a p o i n t e u 

s o u c i d e d é v e l o p p e r u n p r o g r a m m e d e g o u 

v e r n e m e n t ; o u p l u t ô t s o n p r o g r a m m e d u 

g o t i v e r u e V i i e n l , c ' e s t s a p e r s o n n a l i t é : 

Moi, dis je, et c'est assez! 

U n e p h r a s e c o m m e c e l l e c i : « A l o r s l ' I t a l i e 

t o u r n a s a p e n s é e v e r s m o i , e t e l l e e s p é r a » , 

d o n n e l e /a a u d i s c o u r s d ' h i e r . D e v r a i , o n y 

t r o u v e p l u t ô t d e s l u m i è r e s s u r l a p s y c h o l o g i e 

i n t i m e d u p r e m i e r m i n i s t r e i t a l i e n q u e d e s 

r e n s e i g n e m e n t s s u r s e s p r o j e t s e t s e s d e s 

s e i n s . 

A p r e m i è r e v u e i l p e u t p a r a î t r e q u ' i l y a 

q u e l q u e c o n t r a d i c t i o n e n t r e l a f in d e n o n -

r e c e v o i r h a u t a i n e , o b s t i n é e , i m m u a b l e , o p -

p n s é o p a r M . C r i s p i a u x a c c u s a t i o n s p r é c i s e s 

d o s e s a d v e r s a i r e s e t s a p r é t e n t i o n a f f i c h é e 

d e f a i r e l e s é l e c t i o n s s u r s o n n o m e t s u r 

v o n î i n m s e u l . O u s e r a i t t e n t é d e t r o u v e r q u e 

s i v r a i m e n t l e m o i d e M . C r i s p i a d e t e l l e s 

p r o p o r t i o n s , s ' i l d i m i n u e à c e p o i n t l ' h o r i f . o n 

é l e c t o r a l , s i c ' e s t l u i q u i d o i t d é c i d e r s e u l 

c e t t e g r a n d e b a t a i l l e , il n e s e r a i t p a s s a n s 

q u e l q u e i n t é r ê t d e l e v o i r l a v é d e s i m p u t a 

t i o n s d o n t il a é t é l ' o b j e t . 

E h b a s a ! l ' o n a u r a i t t o r t e t c ' e s t M . C r i s p i 

<jui a r a i s o n . Q u a n d u n p a y s s e p r é c i p i t e a u x 

p i e d s d ' u n s a u v e u r , q u a n d il f a i t a p p e l a u n 

h o m m e , q u a n d l a p o l i t i q u e d e v i e n t t o u t e p e r 

s o n n e l l e , p e u i m p o r t e e n r é a l i t é l e p a s s é o u 

l a n a t u r e v r a i e d u h é r o s d u m i m c n t : s ' i l a 

l e m a g n é t i s m e n é c e s s a i r e , s i v r a i m e n t i l e s t 

d e a t u q u i t r a î n e n t , a p r è s j u x u n c o r p s 

é l e c t o r a l i d o l â t r e , i l s u f f i t q u ' i l s o i t l u i , q u ' i l 

l a n c e s o u m o t d ' o r d r e d a n s l a m ê l é e e t l a 

v i c t o i r e l u i a p p a r t i e n t . S e j u s t i f i e r , c e s e r a i t 

s ' a b a i s s e r ; p i a i l l e r s a c a u s e , c e s e r a i t l a 

c o m p r o m e t t r e , p o u r n e p a s d i r e l a p e r d r e ; 

r é p o n d r e , f û t - c e p o u r l e s r é f u t e r , a u x a c c u 

s a t i o n s d u d o s s i e r ( l i o l i t t i , c e s e r a i t r e d e s 

c e n d r e a u n i v e a u î l e l a s i m p l e h u m a n i t é . 

A v e c u n i n s t i n c t t r è s s u r , M . C r i s p i n ' a 

e u p . i r i l e d e c o m m e t t r e c e t t e f a u t e . I n c o n t e s 

t a b l e m e n t i l a e u r a i s o n à s o n p o i n t d e v u e . 

R e s t e r a i t a s a v o i r d e u x c h o s e s : 

L a p r e m i è r e , s i u n e t e l l e e x a l t a t i o n d u 

p e r s o n n a l i s m e , m ê m e q u a n d e l l e e s t a u t o 

r i s é e p a r l e s e n i v r a n t e s flatteries d e l a p o 

p u l a r i t é a u s o i r d ' u n e v i e d e c o m b a t s , d e 

l o n g s e f l ' o r t s e t d e d é c e p t i o n s f r é q u e m m e n t 

r e n o u v e l é e s , e s t b i e n c o m p a t i b l e à l a l o n g u e 

a v e c l a p a r f a i t e s a n t é d e l a r a i s o n e t l ' e n t i e r 

é q u i l i b r e i n t e l l e c t u e l ; 

L a s e c o n d e , q u i r e g a r d e s u r t o u t l ' I t a l i e , 

c ' e s t q u ' i l e s t b o n p o u r u n p a y s d e s a c r i f i e r 

t o u t s o n p a s s é p o u r s e j e t e r d a n s l e s b r a s 

d ' u n s a u v e u r . 

M . C r i s p i a r é d u i t l a q u e s t i o n à u n e s o r t e 

d e d i l e m m e e n t r e l ' a n a r c h i e e t l u i . 11 a s o m 

m a i r e m e n t a c c u s é d e s h o m m e s c o m m e M M . 

d i R u d i n i , I J r i n , C o l o m b o , d ' ê t r e d e s a r t i s a n s I préjugés fondés sur la valeur théorique excessive a«*or-
o o n s r i e n t s o n i n c n r w o i n n t a rln t „ l , v » ™ ; , „ ~„ Idée généralement a la puissance parlementaire, et , M U S 
c o n s c i e n t s o u i n c o n s c i e n t s d e s u b v e r s i o n s o - l'organisationi de notre corps judiciaire. Il (allait sortir 
c i a l e . | a u plus vite d'un provisoire d j n l tout la inonde rassen-

C e l a , c ' e s t l a f o r m u l e c o n s a c r é e d e t o u s ï ^ l'angoisse. V» temps pressait. Ce n'était pas-ie cas 
i - _ - 7 7 - . - . i , . , . i . . , : d'ajouter à nos difficultés aes diflicultés nouvel les . Et 

l e s o r g a n i s a t e u r d e s a u v e t a g e , p o l i t i q u e . -Si m m , ijue vous dlrai-je, on avait foi dans l'esprit libéral 

l ' I t a l i e 3' a j o u t e f o i , c ' e s t q u ' c l l o . l ' a u r a b i o n | " o n t ''Assemblée nat ionaleéta i taniméeetdont il semblait 
v o u l u . 

LE DROIT D'ACCROISSEMENT 
UNE LETTRE i F M. DE MARCÉRE 

M. de Marcérc adres se a u Figaro la lettre sui
v a n t e : 

« Monsieur l<> Rédacteur en chef, 
» La situation faite aux associations religieuses par la 

loi sur le droit d'accroissement rappelle opportunément 
aux citoyens français que les lois qui, par délinition, 
devraient être l'expression de la justice, peuvent être 
tyraiiuiqucs. Beaucoup de gens se persuadent que la 
volonté exprimée par une majorité de représentants élus 
par lo peuple est nécessairement juste parce qu'elle est 
la loi. Ce n'est pas toujours vrai. On le volt bien aujour
d'hui ; et on l'a vu encore d'autres rois. Une majorité 
aveuglée par des erreurs d'esprits, ou par des passions de 
parti ou p ir l'esprit de secte, peut voter des lois injus
tes, c'est-à-dire qui blessent et qui violent les droits des 
citoyens. 

» Ces droits, pour nous Français, ont été reconnus et 
consacrés par toutes nos Constitutions depuis 1789, jus
qu'à celle do 1873. Cette dernière mémo ne les a pas 
rappelés; ses auteurs voulant indiquer par là que les 
droits des citoyens sont supérieurs à tout, qu'ils sont 
devenus l'élément essentiel do la vie nationale: qu'ils 
sont sacrés, intangibles, comme on dil aujourd'hui, et 
qu'il n'est plus besoin de les cousacrer dans des chartes 
nouvel les . 
, <• Parmi ces droits 3e trouve l'égalité : l'égalité devant 
10 fisc Comme devant la justice, ce qui implique le droit 
pour les citoyens au même traitement de la part de 
l'Etat,dans les conditions diverses oii la nature les place. 
y u e le nouvel impôt dit d'accroissement soumette les 
contribuables qu'il frappe au même traitement que les 
autres citoyens, c'est ce qu'on ne peut vraiment pas sou
tenir. Il a été voté cependant. 

»ll l'a même été par des personnes qui lo réprouvent, 
tel du moins qu'il a olé établi. I l comment ? Par une 
de ces singularités comme oh en voit dans lo parlemen
tarisme — et la législation spéciale dont je parle ici en 
abonde, — cette législation avait été introduite dans la 
loi de finances: pour la repousser, il fallait refuser te 
budget et refuser au gouvernement les moyens do vivre, 
c'est hu acte d'hostilité directe; lui enlever les ressour
ces nécessaires à la marche des affaires publiques, c'est 
un procédé d'opposition systématique que tout le inonde 
ne peut pas se permettre. 

» La loi ainsi caractérisée et votée, que feront les con
tribuables? Voilà une question dans laquelle so trouvent 
engagés bien des iulérets divers, ot dont la solution im
plique des responsabilités fort graves et de toute espèce. 
Les conseils où cette question est agitée à l'heure ac
tuelle seront remplis de l'esprit de sagesse, de fermeté 
et de prudence nécessaire dans un cas aussi critique. Je 
n'aurai pas la témérité de m'y mêler indiscrètement et 
sans qualité. Tel n'est pas d'ailleurs le sujet des réfle
xions quo cette affaire m'a suggérées et que je désire 
soumettre à vos lecteurs. 

» N'est-il pas étrange, et en quelque sorte contradic
toire, quo dans un pays libre, c'est-à-dire se gouvernant 
lui-méii.c, une loi tyranniqne. Injuste, puisse être appli
quée sans quo les citoyens aient aucun recours contre 
elle, autre que celui d'une résistance violente •.' Je ne 
parle pas ici de la résistance passive, et je n'eutemis 
nullement approuver ou blâmer un procédéqui peut être 
jugé bon dans tel ou tel cas de conscience ou de situa
tion particulière. Ce que je signale, non pour la première 
fois, c'est la lacune énorme qui existe dans notre droit 
public français, c'est la garantie suprême qui manque à 
la liberté. 

» Il est un pays oii cette garantie existe. Les auteurs 
de la Constitution américaine ont admis et consacré ce 
principo essentiel : qu'il n'y a pas de droit contre le 
droit, et que les citoyens auraieut un recours contre la 
loi même, s'il arrivait que lo Congrès eût voté une loi 
injuste. La, on n'a pas accepté que des majorités par
lementaires puissent devenir lyranniques et Moh-r les 
droits des citoyens. Ceux-ci peuvent porter leur plainte 
quand ils seront lésés, devant la Cour de justice fédérale, 
et ils font devant les juges suprêmes le procès à ia loi. 

» Voilà, certes, une institution admirable et enviable 
surtout. Kilo vient de fonctionner à l'occasion de la loi 
du 28 avril 1894 qui, eu organisant un nouveau régime 
douanier, contenait une série d'articles établissant l'im
pôt sur le revenu. Des citoyens, ou plutôt des contribua
bles, et qnels contribuables / — c'étaient des Etats indi
viduels et des communes — ont introduit une instance 
devant la Cour de justice fédérale contre l'inconstitu-
tionnalité de l'impôt. Et les magistrats ont décidé qu'en 
effet la loi était, en partie du moins, inconstitutionnelle, 
et qu'en conséquence les contribuables u'avaieul pas à 
tenir compte de plusieurs de ces dispositions. 

•Voilà un trait de génie politique inspiré par la notion 
vraie de la Liberté. Vous me demanderez pourquoi les 
auteurs de la Constitution de 1873 n'ont pas fondé chez 
nous cette institution d'uue cour de justice, supérieure à 
la loi même. Ceux qui se rappellent les événements et 
les circonstances destemps au milieu desquels nousavons 
(ait la Constitution en connaissent la cause. 

» -Nous ne pouvions guère songer à y introduire une 
nouveauté quj aurait rencontré des obstacles dans des 

qu'on ne se départirait JairtaL. 
» Nous attîbs prt voir depuis que ce qui est lapins 

ttiehacé dans ces temps démocratiques, chose étWnse '. 
c'est l'égalité. L'omnipotence du Parlement parait partout 
redoutable pour les droits des citoyens, menacés par 
des théories et par des entreprises socialistes dont ' e s 

promoteurs, armés de toute la puissance des lois.feraient 
bon marché des minorités. Ce n'est pas sans une inquié
tude cruelle que ces minorités se sentent exposées sans 
recours aucun à de tels coups. 

» C'est notre liberté à tous qui est en jeu, et il ne se
rait pas inutile de songer à lui trouver une garantie, à 
défaut de la probité politique sur laquelle on comptait. 
Kn l'absence d'nne sauvegarde pareille à celle qu'avaient 
imaginée les auteurs de la Constitution américaine, on 
aimerait à voir le gouvernement de la République jouer 
lui-même lo rôle do la Cour de justice fédérale, et les 
Parlements s'ipeliner respectueusement devant les droits 
des citoyens. Ne serait-ce pas, dites-moi, un noble usage 
de leur pouvoir, et un beau gage donné à la paix publi
que? 

» Veuillez agréer... » DE MARCÈRE. * 

LA SITUATION INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
DE KOUBAIX T O U R C O I N G 

Roubaix Tourcoing. • mai. 

L a v e n t e d u t i s su a é t é p lus c a l m e c e t t e s e m a i n e ; 

le m a u v a i s t e m p s d e s p r e m i e r s j o u r s e s t u n e d e s 

p r i n c i p a l e s c a u s e s de ce r a l e n t i s s e m e n t d a n s l es 

a f f a i r e s . 

D a n s l e c o m m e r c e d e s l a i n e s , o n a c c u s e u n c o u 

r a n t a s s e z r é g u l i e r d 'a f fa i res a v e c p r i x u n p e u 

m e i l l e u r s . L e s g e n r e s d e p e i g n é s a c t u e l l e m e n t 

d e m a n d é s s o n t : l es A u s t r a l i e de 3 fr . 9 3 à 4 , 1 0 , 

l es B u e n o s - A y r e s s u p é r i e u r s d e 3 , 6 0 à 3 . 7 0 , l es 

q u a l i t é s c o u r a n t e s de 3 , 4 5 à 3 , 5 0 , l e s cro i sé s de 

3 , 2 5 à 3 , 5 0 . 

S u r le m a r c h é à t e r m e l e s c o u r s o n t p r o g r e s s é 

d ' e n v i r o n d i x c e n t i m e s . 

L a f a ç o n d e f i la ture e s t t o u j o u r s e n f a v e u r . 

E n r é s u m é , le t o n g é n é r a l e s t c o n f i a n t . 

L'affaire de la « Voie Ferrée » 
Paris, 23 mai. — Les débats du procès en extorsion de 

fonds intenté à M. Ferrier, directeur de la Voie Ferrée, 
ont repris aujourd'hui devant la 8e chambre correction
nelle de la Seine. 

Le défilé des témoins continue. C'est d'abord M. Paul 
Decauville qui déclare avoir offert un traité de publicité 
à M. Ferrier, lequel répondit en faisant un prix et en 
réservant sa liberté d'action en ce qui concernait la so
ciété dont le témoin était alors le directeur. On ne put 
s'entendre. 

M. Wizenteiner. agent de publicité, fait connaître que 
c'est lui qui a provoqué entre M. Ravenez et M. Ferrier 
les pourparlers à la suite desquels l.-'HX) fr. ont été versés 
à la l'oie Ferrée. 11 revendique pour lui toute initiative 
à cet égard. 

M.Emile Level, directeur des chemins de fer écono
miques, a reçu, eu 1888, la visite de M. Ferrier, qui lui a 
offert des actions de la Voie ferrée ayant appartenu à 
M. Wilsou Comme il refusait de les prendre, M. Ferrier 
lui dit : « Vous vous en souviendrez ! » Et, en effet, M. 
Ferrier le diffama plus lard dans la campagne électorale 
qu'il engagea, en 1889, dans le Tarn, contre le baron 
Reille. Il l'a fait condamner pour ce fait à deux mois de 
prison, 8,000 fr. de dommages intérêts. 

M. Ferrier. Je n'ai pas pu offrir ces actions à M. Level, 
puisque M. Wilson n'en avait jamais eu et que,d'ailleurs, 
il n'en existait pins aucune à cette époque. La visite que 
j'ai faite à M. Level n'avait pour but que d'obtenir des 
renseignements sur la voie d'un mètre. — Le témoin. Je 
maintiens ma déposition. 

Enfin, voici M. Colson, directeur des chemins de fer an 
ministère des travaux publics. Sa déposition pout être 
résumée ainsi : 

» Je lisais avec attention la Voie Ferrée, d'abord parce 
que lo premier article était toujours fait par un homme 
compétent, ensuite parce que, au début,comme secrétaire 
du comité consultatif des chemins de fer, il pouvait être 
intéressant pour moi de voir quels rapports étaient 
communiqués à ce journal, ne fût-ce que pour savoir si 
des indiscrétions étaient commises dans mon service. Ces 
communications pouvaient avoir un certain caractère de 
gravité. 

» Quand il s'agissait, par exemple , d'émissions à auto
riser ou non,le rapport,qui pouvait ne pas être approuvé 
restait et l'impression produite par sa publication persis
tait, les observations auxquel les il donnait l ieu n'étant 
pas divulguées ensuite. 

» Je suivais donc avec le plus grand intérêt les 
campagnes de la Voie ferrée et, pour moi, il était 
évident que ce n'était pas l'intérêt public qui les inspi
rait. Les attaques contre telles et telles Compagnies 
commençaient, puis cessaient sans qu'aucun fait apparent 
motivât ce changement d'allures. 

» Pour moi, cette feuille avait a n caractère qui n'était 

pas douteux. On savait que, lorsqu'on ûnançait, les al la 
ques cessaient. Ce né ta i l pas la menace directe et je n a i 
pas qualité pour rechercher si c'était n n délit, mais dans 
le langage courant, c'était du chantage. 

» J'ai reproché à M. Carlier de subventionner une pa
reille feuille alors que le gouvernement, par les poursui
tes dirigées contre certains journaux,montrait sa volonté 
de faire cesser certaines mœurs. Il me répondit que 
divers administrateurs jugeaient ces subvention* a. lies 
pour atténuer certaines attaques. 

» On m'a reproché d'avoir pris l'initiative de ce procès 
en quelque sorte. ïen al pané a é ministre des travaux 
publics quand celui-ci, après avoir reçu la visite de M. 
Pelletan, qni demandait que les poursuites fussent arrê
tées, m'a interrogé à ce sujet.J'ai connu le procès par la 
citation à comparaître comme témoin à l'instruction. » 

M. Pelletan. — J'ai dit et je répète que M. Colson est le 
véritable auteur de ces poursuites. Cela est certain pour 
moi après la conversation que j'ai eue avec M. le minis
tre actuel des travaux publics que l'on peut entendre. Je 
n'ai jamais fait aucune démarche pour entraver l'action 
de la justice, j'ai seulement demandé au ministre des 
travaux publics s'ils était bon que l'administration fut 
engagée dans une affaire d'extorsion de fonds par un de 
ses hauts fonctionnaires. 

M. Colson a insinue que je pouvais être l'auteur des 
communications faites à la Voie ferrée. Je trouve que les 
délibérations du comité consultatif des chemins de fer 
devraient avoir lieu comme dans une maison de verre ; 
mais peu importe. 

Je déclare qu'en /ait, je n'ai jamais rien communiqué à 
ce sujet. Je regrette d'avoir à le dire; mais ces commu
nications émanaient de mon ami M. Burdeau. 

M. Colson, dans le véritable réquisitoire qu'il est venu 
faire à cette barre, a peut-être obéi à de désagréables 
souvenirs. H a été fort menacé dans sa situation, et son 
attitude à l'égard des grandes Compagnies, pour lesquel
les il a montré une visible complaisance, a constitué u n 
changement do direction qui a été fort remarqué et fort 
commenté. 

La l'oie ferrée l'a pris à partie et M. Colson, visible
ment, ne l'oublie pas. Il nie être l'auteur du procès; mais 
il a été entendu une première fois par le juge d'instruc
tion, et cel le déposition n'a pas été gardée; il n'y en a 
pas trace. Pourquoi t 

M. Colson. — J'ai été entendu une première fois à titre 
de simple renseignement. 

M. Pelletan proteste en terminant contre tontes (les 
incriminations émanant de M. Colson et qui tendent, 
dit-il, à travestir son rôle an comité consultatif des che 
mins de fer. 

Peut-être est- i l mauvais, dit-il, qu'on fasse ainsi planer 
des suspicions snr un comité dont aucun membre n'a 
jamais prêté le flanc à la critique et qui a compté des 
nommes comme Vielle, Burdeau, Jamais et bien d'autres 
encore. 

M. le président. — A ce propos, je dois dire que c'est 
par errenr que M. Viette a été indiqué à la dernière au 
dience comme ayant collaboré à la Voie ferrée. — M 
Colson. J'affirme, et je suis prêt à indiquer les témoins 

"qui pourront en déposer que M. Pelletan a fait des dé
marches auprès du ministre des travaux punlics pour 
que l'affaire de la Voie ferrée n'ait pas de suites judi
ciaires. 

M. Pelletan maintient qne c'est inexact. 
Paris, 24 mai. — A la reprise de l'audience, M. Carlier 

dit que c'est pour éviter les attaque: que des mensualités 
ont été versées à la Voie Ferrée, mensualités qui se 
sont accrues lorsque M. Pelletan prit la direction du 
journal, «ce personnage ayant communicat ion avant tout 
le monde des circulaires confidentielles et des docu
ments secrets, car i l était l'ami de M. Viette. » 

Le chef de cabinet de l'ancien ministre se présente à la 
barre et s'écrie : « M. Viette étant si gravement mis en 
cause, je tiens à fournir quelques explications. » 

Le président, fort embarrassé de cette intrnsion dans 
le prétoire, prie l'interrupteur de se retirer, M. Viette 
n'étant pas en cause . 

M. Pelletan, avec une très grande violence, nie qu'on 
ait jamais supprimé aucun de ses articles et déclare que, 
M. Carlier ayant cité un fait formel, ce n'est pas pour 
remplacer un de ses articles, mais sur la demande de 
M. Carlier, qu'il a fait certain jour une notice nécro
logique sur M. Burdeau. 

M. Carlier, avant de se retirer, maintient sa déposi 
l ion. 

Les derniers témoins entendus confirment la prévention 
et déclarent que Ferrier n'a diffamé que par intérêt et 
dans un but de chantage. 

K É Q U I S I T O I U E 

M. le substitut Courtin prend la parole. Il convient , 
dit-il, à la justice de poursuivre l 'œuvre de répression 
qu'elle a déjà commencée et d'établir la l igne de démar
cation qui doit séparer les journalistes honnêtes de ceux 
qui se livrent aux plus honteux trafics. 

Plus coupable que les écrivains compromis avec les 
tenanciers de cercles, Ferrier a perfectionné le système de 
diffamation successivement et dans le seul but d'obtenir 
de l'argent. 11 a attaqué les compagnies les plus hono
rables. 

Le Tribunal retiendra les agissements de Ferrier et il 
se dira que si M. Pelletan ne s'est pas rendu compte des 
faits, par contre Ferrier a organisé l e plus honteux trafic 
de chantage. 

Le représentant du ministère public conclut en termi 
nant à ia répression de tons les chantages et de toute, 
les tentatives d'extorsion d'argent de Ferrier. En passant, 
il déclare erronées les déclarations de M. Martin à l'ins 
truction. Tons les faits poursuivis tombent, dit-il, assu 
rément sous le coup de l'article 400. 

»Letribunal n'acceptera pas l 'opinioncoDtraire.Ainside 
nombreux arrêts de cassation donnent gain d e c a n s e a 
ma thèse. J'ai prouvé, d'une part, que tous les é léments 
constitutifs du délit de chantage se rencontrent dans 
l'affaire; j'ai établi, d'autre part.que l'article 400 du code 

t applicable en l'espèee, en présence du chantage ( | n c o m m i s s i o n a d é c i d é d e d i s c u t e r l e s p r o -

dont il a usé, chantage qui est bien le trafic de la diffa- p 0 s j ( j o n s d o n s c e s e n s p r é s e n t é e s p a r M M . 

valoir à la décharge de Ferrier. W œ s t e et de Lanlsheere, et le comte de mation. 
•Que pourra-ton faire . 

Osera-t-on soutenir que, dans son cas, il n'y a pas eu \ j , ; I . f , f l e n d o n n é s a d é m i s s i o n , 
préjudice grave.Si telle était la prétention de la défense, ™ 7 r ~ * ~ . . , , _ „ _ m . o M i n n d e o o r t e f e u i l l e s 
il suffirait de dire pour réduire à néant l'argumen- O n p a r l e d u n e m u t a t i o n a e p o i l e i e u i u c ^ 
tation que la mensualité constitue le chantage péno-1 q U j a m è n e r a i t a u x a f f a i r e s é t r a n g è r e s M . o e 
dique. 

•Dans ces i 
loi daûs tonte u -

3 réquisitoire terminé, le président renvoie à demain , M N v s s e n s l ' i n v e n t e u r d e l a l o r -
samedi la plaidoirie de M< Maurice Bernard, défenseur de c e Par M. mssertb, 
j - , rr[ar mu la H]] \'r\l*s l^llll-îll 

a mensualité consume le cnaniage perio- q U j o m è n e r u i t a u x a n n i r e * e t r u u g c i c = J.™. ^V< 

c o n d i t i o n n e réclame donc l'application d e l à B u r l o t , p r é s i d e n t d u C o n s e i l , a c t . u e ^ e ™ ï " t 

le sa sévérité. » . ministre de l'intérieur, ou il serait rempia-

A 5 heures 45, l'andience est levée . 

LA BELGIQUE ET LE CONGO 
La politique coloniale vient de faire en 

Belgique, comme dans d'autres pays, une 
victime ministérielle : M. de Mérode a re
noncé au portefeuille des affaires étrangères. 
Devant l'attitude de certains membrea im
portants d e l à Commission chargée d'étti-
dier le projet de reprise du Congo par la 
Belgique, le Cabinet, avec l'assentiment du 
roi, a admis l'ajournement de la discussion 
de cette question, qu'il voulait jusqu'à ces 
jours derniers soumettre immédiatement 
aux Chambres. En présence de cette évolu
tion subite, le comte de Mérode a estimé 
qu'il n'y avait plus place pour lui dans ce 
Cabinet. 

Les nouvelles qui arrivent de Belgique 
dépeignent l'émotion cousée par celte crise 
ministérielle comme des plus vives. La 
question de la reprise du Congo avait pro
voqué dès le début une agitation trop 
bruyante pour être apaisée en quelques 
mois. On n'a pas oublié la campagne 
violente menée par l'opposition dés que le 
bruit courut à la fin de janvier qu'un projet 
de reprise allait être soumis au Parlement. 
Ces attaques redoublèrent après la publi
cation du traité avec la France, et le dépôt, 
le 12 février, d'un projet approuvant la 
cession du Congo à la Belgique. 

Part isans et adversaires de ce projet or
ganisèrent des tournées de conférences. 
Les officiers revenus d'Afrique devinrent 
en quelque sorte les Frères prêebeurs de 
l'annexion : ils allaient dans les provinces 
dépeindre le Congo sous des couleurs en
chanteresses ; leurs adversoires, qui n ' a 
vaient pas, comme eux. l'avantage de 
connaître le pays dont il était question, le 
déclaraient à priori abominable ; à défaut 
d 'arguments concrets ils élargissaient le 
débat en le faisant porter sur toute lo poli
tique coloniale; ils allaient chercher de 
lointaines analogiesjusquedans l'antiquité, 
et invoquaient péremptoirement l'exemple 
d'Athènes, ruinée par ses colonies, pour 
démontrer que la petite Belgique devait 
être « pompée » par le grand Congo. Lés 
injures se croisaient dans la presse : les 
uns étaient des « congophobes», les autres 
des «congolàtres ». 

Pendant les délibérations de la commis
sion à qui l'affaire était soumise, on sem
bla s'acheminer peu à peu vers l'idée que la 
Droite voterait la reprise, par discipline 
ministérielle et par considération pour les 
vœux du roi, promoteur de l 'Œuvre congo
laise. Aussi a-t-on éprouvé une surprise 
profonde lorsqu'on a vu des hommes de 
Droite ausc-i considérables que MM. de 
Lantsheere et W œ s t e proposer l 'ajourne
ment de la question avec l'approbation de 
M. Beernaert. 

On connaît la sui te : le roi, craignant de 
voir une décision précipitée des Chambres 
compromettre irrémédiatement l 'œuvre qu'il 
poursuit, s'est montré favorable à l'ajour
nement du débat sur la question congolaise; 

mule du vote plural. 
Uuant à l'affaire congolaise, qui reste en 

suspens, il est probable qu'elle recevra 
une solution provisoire par le vote de 
« crédits provisionnels » accordés par con
sidérai ion pour le roi et permettant à l'Etat 
libre de subsister jusqu'au moment où 
une décision définitive sera prise à son 
égard. 

LE DEVOIR SOCIAL DU CLERGÉ 
Une polémipe fi!!.rfi M. l'abbé Nandet et Mgr «'Bolat 

La r é p o n s e de l'abbé -Vjiudet est da tée de C l e r m o n t -

F e r r a n a : , . . , 

« La question, dit-il, a son éminent contradicteur, se 
rese dans ces termes : . : . . 

» Y a-t-il des devoirs sociaux ; nos catéchismes a iu -
rent-ils suffisamment l'attention sur___ce J»,»»"1.* J £ 

es attirent-ils suffisamment l'attention sur ce point 
Le maitre, envers ses serviteurs, a-t-il des devoirs par
ticuliers résultant de sa qualité de maître et réciproque
ment I nos catéchismes atttirent-ils suffisamment 1 at
tention sur ce point ! Y a-t-il une notion chrétienne de 
la pro"riété et de l'usage des biens : nos catéchismes 
attirent-ils suffisamment l'attention sur ce point. 

» Voilà, Monseigneur, ce que dit le paragraphe cite et 
vraiment, y a-t-il là de bien « dangereuses exagéra
t ions? >. Je sais fort bien que sur chacune de ces ques
tions les « disputes » des hommes se sont exercées plus 
ou moins aventureusement; mais je sais auss i , et vous 
ête» trop éminent théologien, Monseigneur, pour ne pas 
savoir mieux que moi que i s théologie a une doctrine 
sur tous ces points. Et, si les opinions doivent être soi
gneusement écartées, à mon humble avis , il n en doit pas 
êlre de même de la doctrine: ce que l'on paraît trop ou
blier. Or, pratiquement, serait-il fort difficile de résumer 
cette doctrine f . , , „ 

• Non certes, puisque déjà, sur certains points, le tra
vail est tout fait. Léon XIII a donné une encyc l ique ae 
condition* opifleum ; il y a, dans cette encycl ique, 
des enseignements très nets. Les sociologues et les 
économistes d'écoles diverses ont essayé d interpréter 
de façons différentes la doctrine formulée, mais laparoie 
du pape est là: pourqnoi ne pas la présenter telle quel le , 
ainsi que l'a fait Son Em. le cardinal archevêque de 
Bordeaux dans le catéchisme de l'Encyclique q o il a 
publié ' Pour ma part j'ai répandu des milliers dexero-
plaires de ce travail et je ne saurais trop dire la joie que 
me faisait éprouver l é tonnement de certains hommes 
du peuple plus ou moins dévoyés chez les socialistes, 
lorsqu'ils arrivaient à constater que les catholiques ont 
une doctrine sociale et que l'Eglise s'occnpe ainsi de la 
condition des ouvriers . 

s i l 'abbé N a u d e t avai t à r é d i g e r l e c a t é c h i s m e d o n t 
il n o u s par le , il s e gardera i t b ien d'y ta ire e n t r e r s e s 
idées soc ia l e s : 

« Je donnerais s implement, dit-il . la parole du Pape par 
demandes et par réponses comme l'a fait l 'Eminentissime 
cardinal Lecot, et je réserverais pour le l ivre, la brochure 
ou le journal toute interprétation ou tout développe
ment. 

Ici l e d irec teur du Monde e n a r r i v e à par ler d e s 
t h é o l o g i e n s host i l e* n l 'Ecole d é m o c r a t i q u e c h r é 
t i e n n e : 

<i Je n'ignore pas qu'il en existe et qu'ils sont émi-
nents. Mais vous n'ignorez pas non plus, Monseigneur, 
que de notre côté, on compte aussi des théologiens et des 
théologiens non moins éminenls ; vous n'ignorez pas que, 
depuis l'enevelique Rvrum noiarum. ces derniers, pour 
rester d'accord avec la doctrine rappelée par le Pape, 
n'ont eu à déchirer aucune des pages qu'ils avaient 
écrites et que ni notre école ni l'école de Liège n'ont e n 
à abandonner aucun de leurs principes. Croyez-vous, 
Monseigneur,que si nous regardions du côté de nos con
tradicteurs il nous serait très difficile de prouver que, e n 
matière d'économie sociale, tous ne peuvent pas en dire 
autant? » 

Vient le tour d e s » v i ca i re s d é b u t a n t s - : 

« Voire sagesse est effrayée, Monseigneur, et elle a bien 
raison, à la pensée que dès « vicaires débutants • pour
raient se précipiter « avec la présomption de leur inex
périence, dans la voie ouverte par mes conseils . » Mais 
de combien de questions tbéologiques extrêmement dif
ficiles ne pourrait-on pas dire la même chose. Et pour
tant on ne songe pas à interdire ces sujets. 11 y a bien 
une réponse à me faire; certains diront que lesquest 'ous 
ouvrières et sociales son! trop à l'trdre du jour, que les 
esprits sont trop passionné» e f l e s situations trop tendues 
pour que des imprudences de ce côte-là n aient pas des 
conséquences plus graves: j'en conV'ens. 
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Dernière Heure 
(De nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 

U n p l a c e m e n t 

M. Henri Hocliefort qui, daus sa jeunesse, f u t l e v o i s i n 
de Corot, rue des Beaux Arts, a visité hier l'exposition 
du palais Callena, et en prend texte pour raconter dans 
l'Intransigeant quelques souvenirs personnels : 

« J'avais si bien la certitude de la justice qu'on lui 
rendrait plus tard, qu'à tous les amateurs qui me par
laient peinture, je conseil lais d'acheter des Corot. Un 
jour, Albert Wolff, qui jouait beaucoup, me dit en 
m'abordant sur le boulevard ; 

« J'ai gagné cette nuit trois mil le francs au cerc le ; 
mais comme je suis sûr de les reperdre ce soir, j'aime 
mieux les dépenser aujourd'hui. J'ai envie d'acheter deux 
ou trois bons tableaux. En connaissez-vous ? » 

» Je lui répondis quo j'avais son affaire, et jo lo con
duisis chez une espèce de brocanteur dont l'échoppe — 
car ce n'était même pas une boutique — élait installée 
au bout de la rue Laflltte, à droite. Ce regratlier échan 
geait n'importe quoi avec Corot pour une, doux ou 
trois études, qu'il prenait sans cadre et qu'il vendait de 
même. 

« Avant peu, insistai je auprès de WoliT, ces toiles-
là se couvriront d'or. Mettez-y vos trois mil le francs et 
vous m'en direz de bonnes nouvel les . • 

» Il suivit mon conseil et s'en offrit une bonne d o u 
zaine, qui fut la base de sa galerie et dont j'ai retrouvé 
hier deux ou trois échanti l lons A l'exposition du palais 
Galliera. » 

« Vie i l l e» h i s t o i r e s » 

Le Journal publie la dépêche suivante, qne lni adresse 
de Home un correspondant particulier : 

« Je me suis rendu, ce soir, snr votre demande, chez 
le président du conseil , au sujet de la publication de do
cuments le concernant, faite par le Figaro. 

« M. Crispi m'a dit textue l lement : 
» — Que venez vous me raconter l à ? 
» c e sont de vieil les histoires. 
» Le Figaro n'a même pas la primeur d'un acte d'accu

sation : il réédite le dossier Giolitti qui, depuis huit 
mois, a fait le tour des journaux eu Italie. 

, " Vr i .1 1 n e 8'aRit plus, aujourd'hui, d'un dossier. Il 
s agi . d un procès dans lequel onze chefs d'accusation 
sont relevés contre Oiolittl. 

••«• !i f a n d r a maintenant que la Chambre décide si Gio-
ntti devra être jugé par la liante-Cour ou par les tribu
naux ordinaires. 

» La publication faite par le Figaro ne saurait donc 
avoir d importance que cel le que lui donne le Fioavo 
lu i -même, et surtout pour le Figaro. 
i i."„ y , l a n l à l n o 1 . quoique président du consei l , je n'ou-
l i i e pas que je suis avocat, et, comme tel, étant donné 
qu un procès est en cours et qne je suis directement 
nîenis s e ' J c v o u s demande d'attendre les événe-

» Vous me voyez absolument tranquille. 

» Et, comme il se faisait tard, le président du consei l 
m'a prié de l'excuser pour aller prendre un peu de re
pos. » 

Le d r a p e a u f r a n ç a i s 

VKcrnement publie ce qui suit BBJBjSjj 
« Un incident, gros de conséquences,* s'est produit S 

I l'inauguration de l'exposition de Santiago. Cet incident 
est d u n e telle importance qu'il est surprenant que rieu 
h a i t transpiré en France à son sujet. 

» Voici les faits dans leur éloquente Simplicité ' 
» Tout élait prêt pour l'inauguration de cette expo

sition et, comme la section française était la plus impor
tante, que de plus nos nationaux avaient rendu de leurs 
deniers et de leur temps de grands services au comité 
organisateur, il avait été décidé que le drapeau français 
serait placé au-dessus de la porte d'entrée, immédiate
ment à côté de l'étendard chil ien. 

» L'ouverture de l'exposition devait avoir lien le len
demain et déjà nos couleurs flottaient au vent, se mêlant 
à celles du Chili, lorsque, lo matin même de t' inaugura' 
tion, l'on constata avec stupeur que dans la nuit le dra
peau français avait été remplace par le drapean allé» 
mand. 

» Immédiatement, le président de la section française 
se rendit an comité organisateur pour protester contre la 
mesure offensante qni avait été prise A l'égard de la 
France sans aucune justification. 

» Non seulement on refusa de lui donner les explica
tions auxquel les il avait droit, mais encore on laissa les 
couleurs al lemandes à la place J'iioimeur. 

» Notre compatriote se retira et, après en avoir référé 
à sas col lègues de la section française, il lit prévenir le 
gouvernement chil ien de lu résolution prise par nos na
tionaux de ne pas assister à l'inauguration officielle et 
de ne pas donner suite aux projets de fêtes qui avaient 
été arrêtés par le comité français, lesquelles fêles pro
mettaient d'être les plus belles de toutes cel les qui de
vaient être données pendant la durée de l'exposition tle 
Santiago. 

• Seul, le ministre de France n'attacha pas grande 
importance à l'incident et, ne partageant pas la manière 
de voir de ses compatriotes, il assista, le soir même, an 
banquet donné par le comité organisateur.» 

L Evénement raconte ensuite que les Allemands ayant 
organisé, après cet incident, une grande fête, le 2 décem
bre, y invitèrent les délégués français. L'attrait princi
pal de la fête était une reproduction du jVifdmrald 
Deuhmal, monument é levé en Allemagne pour glorifier 
l'unification germanique et coulé avec le bronze de nos 
canons pris pendant l'année terrible. 

» Les délégués du comité français s'abstinrent d'y assis
ter et le a décembre il n'y eut pas un seul de nos natio
naux à Quinta Normal, l ieu où se déroulaient les réjouis
sances al lemandes. 

» Quand je dis nomf «n Français, je dois me tromper, 
car d'après la Libertad F.lectoral',\& l.cyel KlFerrocarril, 
pour ne mentionner que les pins importants jonrnaux 
chi l iens , II. Balny d'Avrieoart, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire de France,y lit acte de présence 
et se montra dans la tribune officielle à côté du ministre 
allemand.» 

A l e x a n d r e So ler 

Madrid, s.-> mai. — On annonce la mort d'Alexandre 
Soler. 

Enfant abandonné, il fut recueil l i , puis adopté par la 
famille des ducs de SanJEernando et se trouva ainsi en 

relations étroites avec la proche parenté de l'ex-impéra-
trice Eugénie. 

Le défunt laisse, par testament, cinq mil l ions à la reine 
régente d'Espagne. 

C u r i e u x m é m o i r e . — &es n é g o c i a n t s d e L o n d r e s 
Le m o n o m é t a l l i s m e 

Londres, T6 mai. — Les négociants et banquiers de 
Londres ont adressé au chancelier de l'Echiquier un 
mémoire en défense du monométall isme. 

« Tant qu'il s'est agi de faire adopter le bimétallisme 
au.-, autres nations, dit en conclusion et en substance 
co naif morceau de genre, ail rigbt t nous n'avons pas 
bougé, mais maintenant qu'il est question de l'intro
duire en Angleterre, balle-là ! » 

U n e m p r u n t t erre n e u v i e n 

Saint-Jean-de-Terre-Neuve, 2a mai. — La colonie fera 
face à ses engagements financiers au 1er juillet. 

On présume que le gouvernement terre-neuvien a réussi 

à contracter un emprunt aux Etats-Unis. 

L e s J a p o n a i s e n Corée 

Londres, 2S mai. — Télégramme de Kobé an Times de 
ce matin : 

« Le comte lnouye commence à désespérer du succès 

de ses réformes admi i i U-atives en Corée. » 

ï- a c t s a r Jtrving a n o b l i t 

Londres, 2b mai. — La reine a conféré le titre de che
valier à l'acteur l l ecry lrvtag. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du samedi ?.ï mat 1895 

Présidence de M. nmssoN, président 
La séance est ouverte à 2 heures. 

P o u v o i r s d e s c o n s e i l » a - é n é r a n x e t d ' a r r o n 
d i s s e m e n t 

M. O. ISAMBEPT. — J'ai l'honneur de déposer une pro
position de loi tendant à décider qae les pouvoirs des 
membres des conseils généraux et d arrondissement é lus 
en 1895 expireront le I s juin 1901, exception faite pour 
les membres des conseils d'arrondissement qui, par appli
cation de la loi du 23 juin 1892, ne seront é lus que rour 
trois ans, et que les conseil lers généraux des arrondis
sements é lus eu 1898 le seront pour une période expirant 
le 15 juin 1904. Je demande à la Chambre de déclarer 
l'urgence. 

M. D'HUGUES. — Je m'oppose à l'urgeuce. C'est un pro
jet important qui demande à être étudié sérieusement. 

M. ISAMBERT. — Il importe que la. proposition soit 
votée avant la convocation prochaine des électeurs ap
pelés à nommer des conseil lers généraux et d'arrondisse
ment. 

L'urgence est déclarée à la majorité df 320 voix contre 
116, sur 436 votanls.o 

• f j s j s a , L a s t a t u e d e S t r a s h o u r i r 
M. CASTEI.IX. — J'ai l'honneur de dépeser une proposi

tion de crédit de tio.000 francs pour exécuter un décret 
du gouvernement de la Défense nationale en 1870. ten
dant à couler en bronze la statue de la v i l le de Stras
bourg, érigée sur la place de la Concorde. Je demande 
l'urgence et la nomination d'une cou. mission spéciale 

chargé» d'examiner ma proposition. (Très bien, très 

bien.) 
M. RIBOT, président du conseil . — J'ai prévenu M. l e 

Président de la Chambre qae le gouvernement a l'in
tention de déposer très prochainement un projet de loi 
tendant à ouvrir un crédit spécial en vue d honorer la 
mémoire des soldats morts pendant la guerre de 1870-71. 
Qaand ce projet sera déposé, je ne m opposerai pas au 
nom du gouvernement à ce que la proposition de M. 
Castelin soit reuvov'-" à la nièuie commission. 

N. D'HiGiES.— S>,.a-ce avant d a l l e r a Kiel ? 
M. LE PRÉSIDENT ut CONSKIL. — Tout le monde com

prendra la pensée qui nous dicte ; ce projet, c'est une 
Suestion de patriotisme, et j'espère que nous serons 

'accord sur ce point. 
M. CASTELIN. Devant la déclaration de M. le Président 

dn Conseil, j'accepte l'ajournement. 
M.FABEROT. — Donnez les S M M fr. a u * pauvres : il y 

a déjà une statue en pierre. 
L'incident est c los . 

. S i t u a t i o n m < ' l « ' - < > r o ! o { j ; f < | u e . — R o u b a i x 

25 m a i . — H a u t e u r b a r o m é t r i q u e : T5:J T e m p é r a t u r e 

A 7 h e u r e s d u m a t i n 13 d e g r é s a u - d e s s u s de z é r o . 

A l — d u so ir s i — a u - d e s s u s de z é r o . 

A l - — -'0 — au-dessus de z é r o . 

L.*s.'*» « l ' e s t » o m i « n n p n P i e ' j j e s pour l e s 
q i - e ! > s . pftVanclilssemeiit d e s i e i l r e s , e n F r a n c e 
u e s t ( ne d e quinv.e c e n t i m e s : 

Ae uei.e. Afc»esiitMi. '.n;,,:.••••. Anvr'nj, .Anseval Anse-
î-ii n l. Are-AiDières. Aul ; , . e . . velghem. 

Kailleat, Barrjr, Bas l'orest, Bas Waineton, F,aagnies-
Bsvmcba e. Bec.er». Uei ieJie in. Iter-heni. Béveren,Bis-
techem, B . i<.<.,.n. Ho.-iiu'he. Bossayt, Buive l le . 

Ca ir i, l a l o u a e , Casier, Celles, CliTcq. Comines, 
Cor .le-, •: ;' rai, Cuvghein, C i i i i n e n h e l s t , Cuerne. 

l)jd z e. tUrg iwas , Derljrck, Uesselgheni, Dickebnscb, 
Doltigii'es, i .MI. ii e. 

a, i », Escanafaes, Espierres. Esplechin, Es-
qne :\"-." i .rmb.ii i ig, Estaiiiipuis, Evre';n;es. 

Fini n i y , ;'o;vst. F ioveunes , Froidement. Guignies, 
Ge l l e î ' i em, G y s e l b r e c b t s n s i . 

B»i r s«e . Hairines. Heeis le i t , Helchin. Hermines, 
Berque; <- . Berrfaex, Heu'.e. l l t i l a in . Hollaiu, l lollebecq, 
l loulheui. i iouardies . I lulsle. 

!ii;'elu uuster. Isegbetu. l i igoygbem. JoUaiii. 
Keiiim . Kerkovè. Lauiaiu, Laplai;ne.Lieers-Nord,Len-

d . lede . Lesdain, Lui»ues. 
Karrkc, Meuin, Marquain, Messine», Moorseele, Moors-

Icee. Mouscrou.Mourcourt. Maulde. 
?, v h i n . Neuve Eglise. Orcq, Orroir.Ovgnem, Oos Roos-

si ;-e 
l \ ,"ehendae le . Paon. Péranne. Pelil Brsffanlt, Pipaix, 

Planche. Ploéfstert. Popuelles. Fol les . 
lliinremoii;. Quartes, IS.iiiitïnies Ghin, Reckem. Ris-

niions l'.ni'. Rolie^bein, Rolie^tiem Capelle, Rumilies , 
Rouzy. Ru yen. 

T. ii.fegiiies, Temp'.cnve, Thimongies. Tieghem, Tom 
roue. . . 

Vau'.x-le-Tonrnai, Velaines, Vezonchaux, Vichl». Vla-
emtingbe,Woormezèle . Waermaerde, Warchin, Waruoioe. 
Warneton. Wervicq, Wez-Vetvain, Willemeaul, Worte 
gtiem, Wulverynghem, Wevelgbem, West-Roosebèke. 

I Ypres, Zantwoorde, Zillebeke, zonnebeke. 
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